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Une rentrée réussie. 

Déjà la rentrée, avec toujours un contexte sanitaire particulier. Toutes les précautions ont été 

mises en œuvre  afin d’assurer la sécurité de tous les élèves, des enseignants et du personnel 

pour une rentrée sereine. Mais la vie continue, les travaux engagés se poursuivent :

-	 La traversée du village est terminée.

-	 La maison GEORGES, les entreprises sont de nouveau au rendez-vous .

Notre élection semble finalement validée. Le jugement du tribunal administratif en date du 29 septembre a 

classé non recevable la requête, portant sur la volonté de faire annuler le 1° tour des élections municipales, 

formulée par la liste « Tous Chapellois ».

Pour finir je ne pouvais pas vous écrire ces quelques lignes sans évoquer la disparition de 

Karine AUBRY, sœur de Joël PIERRON conseiller municipal et belle-sœur de notre ancien 

maire Benoît AUBRY. Pensées particulières à Nicolas AUBRY, ses enfants et à toute la famille. 

Sincères condoléances 

Bien à vous, Votre maire Étienne BLAISE

 

La rentrée scolaire s’est déroulée sans pleurs pour les petits nouveaux. 

Les enfants ont été heureux 
de retrouver leurs camarades.

L’effectif pour cette année est de 
81 enfants pour 4 classes. 

Un nouvel enseignant, 
Mr DURAND, fait désormais 
partie de l’équipe enseignante. 

La garderie est ouverte de
 7h à 18h30 avec cantine le midi. 

Vos enfants peuvent profiter 
d’activités périscolaires le mercredi 
après-midi avec restauration le midi. 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter la mairie.

La rentrée scolaire...

Les bibliothécaires bénévoles vous accueillent, petits et grands, 

le mercredi de 16 h à 17 h 30 et le samedi de 10 h à 12 h en respectant les consignes sanitaires obligatoires. 

(Port du masque à partir de 11 ans et désinfection des mains)

Programme d’animation disponible sur place ou en mairie.

Rentrée à la médiathèque !

Octobre 2020



La commission bois s’est réunie pour confectionner 
les lots de nettoiement. 
Nous vous rappelons que les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 31 octobre.

Philippe JACQUES vice-président de la commission Verger nous a 
proposé une visite. Plusieurs réflexions ont été soulevées pour améliorer ce site.

À l’occasion de cette commission convoquée par Chantal LEONARD, nous avons 
pu entamer les premières ébauches du site web et confectionner notre premier 
bulletin municipal. Nous espérons que celui-ci vous aura apporté satisfaction. 
Nous restons à l’écoute de vos attentes pour les futures éditions.

Michel GEORGES en compagnie du maire et du chef de corps des pompiers 
a déposé une gerbe au monument aux morts. Les contraintes sanitaires 
n’ont pas permis aux habitants de La chapelle aux bois de participer, c’est 
donc en comité restreint que celle-ci s’est déroulée.

Le conseil municipal a décidé de reconduire la prise en charge de la part familiale au transport scolaire 
à hauteur de 90 € pour les collégiens de Julie Victoire DAUBIE et Camille CLAUDEL. 
Présentation d’un justificatif de paiement accompagné d’un RIB.

Le CCAS s’est réuni, ses membres ont rendu visite aux ainées de la commune lors de la canicule. 

Nos commissions se réunissent...
Forêt

Verger

Communication

CCAS

En bref dans votre commune...

Manifestations & événements...

Informations du conseil...

14 Juillet

•	 À partir du 1er septembre, une permanence des finances publiques est assurée tous les vendredis à ‘l’esprit 

libre’ à bains les bains . Les matins de 9h00 à 12h00 et les après-midi sur rendez-vous de 13h30 à 16h00 (Prise 

de rendez-vous 0329692274 ou www.impots.gouv.fr).

•	 Réaffirmation de l’interdiction de brûlage des déchets, le brûlage à l’air libre des ordures ménagères est 

interdit, ainsi que leur destruction à l’aide d’incinérateurs . Cette interdiction concerne également les déchets 

verts, qui doivent être apportés en déchetterie ou, dans l’attente, conservés à domicile.Tout contrevenant 

encourt  une peine d’amende prévue pour les contraventions de 3° classe (450€).

•	 Nous remercions Anne Marie GEORGES, Chantal DALANZY, Pauline GEHIN, Emilie SCHAAL, Michel 

CLEMENT, Bernard PHILIPPE et Jean-Charles THIEBAUT qui sont venus nous rejoindre dans les commissions 

communication, scolaire et verger.

•	 Gymnastique volontaire réouverture le 07 septembre les lundis de 20h à 21 h à la grande salle.

•	 Retrouvez à partir du 15 décembre, votre commune sur notre site www.lachapelleauxbois.fr.

La Mairie et ouverte le mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h00 à 12h00 et le mercredi de 14h00 à 17h00.

En cas d’urgence vous pouvez contacter :

Mr le Maire : Etienne BLAISE : 06 42 98 92 02

ou les adjoints :

Mr David BOURQUIN : 06 87 13 68 73

Mr Jean Pierre MOUGENOT : 06 78 44 77 55

Mr Regis GRANDMAIRE : 06 82 66 41 57

Mr Pascal BOMONT : 07 57 63 39 13


